
ANNEXE I 
(article 1) 

DESCRIPTION DÉTAILLÉE DE LA DÉPENSE DE COMPÉTENCE DE 
PROXIMITÉ 

CHAPITRE I 

SERVICE DE L’AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE 

1. Attribution de fonds pour la mise en application de la Politique 
d’aide aux interventions immobilières prioritaires pour la mise en 
valeur des biens culturels adoptée par la résolution CV-2005-1442 
du conseil de la ville de la Ville de Québec : 

250 000 $ 

2. Attribution de fonds pour le versement de subventions 
accordées en vertu du Règlement sur le programme de subventions 
à la restauration, à la rénovation, à la construction et au recyclage 
résidentiel, R.V.Q. 1259, et ses amendements, dans l’ensemble des 
arrondissements historiques de la ville : 

40 000 $ 

3. Attribution de fonds pour la mise en application du Règlement 
sur le programme d’intervention et de revitalisation de bâtiments 
patrimoniaux, R.V.Q. 864, et ses amendements, dans les 
arrondissements historiques de la ville : 

  1 310 200 $ 

4. Intervention sur des immeubles patrimoniaux de la ville et 
réalisation d’aménagements urbains : 

900 000 $ 

Sous-total : 2 500 200 $ 



CHAPITRE II 

SERVICE DE LA CULTURE 

5. Mesure visant à bonifier l’offre des arrondissements en 
matière d’animation artistique et culturelle, en diffusion du 
patrimoine et en soutien aux organismes : 309 121 $

6. Soutien aux initiatives et à des organismes favorisant la 
diffusion des recherches et des connaissances acquises en 
matière de patrimoine : 510 000 $

7. Aide financière professionnelle ou technique permettant 
la consolidation organisationnelle des entreprises, institutions 
ou organismes culturels incluant ceux du domaine de la 
diffusion du patrimoine ainsi que la concertation en matière de 
programmation et de promotion : 203 587 $

8. Aide financière permettant l’acquisition d’équipements 
mineurs : 33 200 $

9. Soutien aux projets artistiques, culturels et de mise en 
valeur du patrimoine rehaussant le rayonnement du milieu 
culturel de la Capitale aux plans national et international : 66 400 $

10. Soutien aux initiatives favorisant les échanges 
interculturels, la réalisation de projets artistiques et culturels 
issus de différents groupes ethniques et l'intégration d'artistes 
professionnels de toute origine à la vie culturelle de la Capitale : 30 000 $

11. Soutien aux initiatives favorisant l’arrimage de 
différents partenaires et la concertation de leur action dans le 
domaine du tourisme culturel : 50 000 $



12. Communication et visibilité. Matériel et honoraires 
requis pour la réalisation des communications à réaliser pour 
assurer la visibilité de l’entente : 75 000 $

13. Appui financier, professionnel ou technique à des 
projets d’organismes ayant un rayonnement national et 
international : 64 667 $

Sous-total : 1 341 975 $

TOTAL : 3 842 175 $
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